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Chambre des Représentants. 

SfaNCF. nu 14 MAns 18./48. 

Iléorgauisal.ion iles monts ,le 11iélé <•J. 

AI1T. 10. 

Amendement p1·ésenté pm· 11!. MALOU. 

A défaut de fondations) donations ou legs> les administrations publiques de 
bienfaisance, etc. (le reste comme au projet de la section centrale). 

All'r. 15. 

Amendement présenté par JJIJW. T'KrnT-DE NAYEn et DE DECKER. 

Lorsque la dotation sera constituée el que le mont de piété aura acquis un 
capital suffisant pour couvrir toutes ses charges , les bénéfices annuels seront 
consacrés a faire des prêts gmtu'its aux indigents, qiti se trouveront dans les 
conditions déterm.inécs par los réglemcnts organiques. 

AnT.16. 

Di'sposi'tion additionnelle présentée prw Ill. D1
Al'iETIIAN. 

Dans ce cas le mont de piété pourra être supprimé par arrêté royal, si le 
conseil communal ne prend aucune délibération à cet égard. 

(1) Projet de loi, n° üo, session de 18/4G-Hl47. 
Rapport, n° tJcO. 
Amcndemcnb, n"' 11,(j cl ioo. 



Sous-amendement ptrésenté prw JJ/. 'frnLElllANS, 

Ajouter cc qui suit, à la disposition additionnelle : 
<< 1l sera nommé par le même arrêté un commissaire liquidateur. n 

ÀllT, 18. 

Amendement p1·ésenté par Rl. DE GARCIA UE I,A VEGA, 

'Les employés ou agents des monts de. piété qui auront révélé à d'autres 
qu'aux officiers-de police judiciaire le nom des personnes qui ont déposé ou fait 
déposer des objets à l'établissement, seront punis des peines portées par 
l'art. 578 du Code pénal. 


